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Résumé 

 Dans sa résolution 2002/82, la Commission des droits de l�homme a prié le Secrétaire 
général de lui présenter, à sa cinquante-neuvième session, un rapport contenant les conclusions 
du onzième Atelier sur la coopération régionale pour la promotion et la protection des droits 
de l�homme dans la région de l�Asie et du Pacifique (qui s�est tenu à Islamabad du 25 au 
27 février 2003) et des informations sur les progrès réalisés dans l�application de ladite 
résolution. Le présent rapport porte sur les résultats de l�Atelier ainsi que sur les activités menées 
depuis que le Programme d�action 2002-2004 au titre du Cadre de coopération technique 
régionale pour la promotion et la protection des droits de l�homme dans la région de l�Asie et 
du Pacifique a été adopté à Beyrouth en mars 2002. Il s�agit du deuxième programme d�action 
biennal adopté par les États membres de la région depuis la mise en place en 1998 du Cadre du 
programme de coopération technique dans la région de l�Asie et du Pacifique adopté à Téhéran 
(Cadre de Téhéran). Le premier programme d�action biennal concernant les activités à mener 
au titre des quatre domaines d�action énumérés dans le Cadre de Téhéran a été adopté à Beijing 
en 2000. Les quatre piliers de la coopération technique régionale définis dans le Cadre de 
Téhéran sont les suivants: plans d�action nationaux pour la promotion et la protection des droits 
de l�homme et renforcement des capacités nationales; éducation relative aux droits de l�homme; 
institutions nationales de promotion et de protection des droits de l�homme; et stratégies pour la 
réalisation du droit au développement et des droits économiques, sociaux et culturels. 

 Les participants au onzième Atelier ont passé en revue les progrès enregistrés depuis la 
tenue du dixième Atelier à Beyrouth en mars 2002 et, entre autres choses, pris note du nouveau 
projet de directives relatives aux stratégies de lutte contre la pauvreté, de la sortie du Manuel sur 
les plans d�action nationaux relatifs aux droits de l�homme établi par le Haut-Commissariat aux 
droits de l�homme (HCDH) et des activités menées dans les quatre domaines définis dans le 
Cadre de Téhéran, y compris les ateliers d�intersession organisés sur les thèmes suivants: 

• Éducation relative aux droits de l�homme et administration de la justice, 
25-27 juin 2002, Nadi (Fidji); 

• Atelier régional sur les institutions nationales des droits de l�homme, l�éducation 
relative aux droits de l�homme, les médias et le racisme, 15 et 16 juillet 2002, 
Sydney (Australie); 

• Forum Asie-Pacifique des institutions nationales des droits de l�homme, septième 
réunion annuelle, 11-13 novembre 2002, New Delhi; 

• Programme de formation pour les institutions nationales des droits de l�homme en 
Asie, 28 octobre-8 novembre 2000, Bangkok; 

• Droits des minorités: diversité culturelle et participation au développement en Asie 
du Sud-Est, 4-7 décembre 2002, Chiang Mai (Thaïlande). 

 On trouvera les conclusions du onzième Atelier dans l�annexe I au présent document et le 
Programme d�action au titre du Cadre de coopération technique régionale pour la promotion et la 
protection des droits de l�homme dans la région de l�Asie et du Pacifique dans l�annexe II. 
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Introduction 

1. Dans sa résolution 2002/82, la Commission des droits de l�homme a prié le Secrétaire 
général de lui présenter, à sa cinquante-neuvième session, un rapport contenant les conclusions 
du onzième Atelier sur la coopération régionale pour la promotion et la protection des droits 
de l�homme dans la région de l�Asie et du Pacifique (Islamabad, 25-27 février 2003) (ci-après 
dénommé onzième Atelier) et des informations sur les progrès réalisés dans l�application 
de ladite résolution. Les conclusions de l�Atelier sont consignées dans l�annexe I au présent 
rapport, qui est présenté comme suite à la demande de la Commission. 

2. L�un des objectifs fondamentaux de l�Organisation des Nations Unies est de promouvoir le 
respect universel et effectif des droits de l�homme et des libertés fondamentales. La Conférence 
mondiale sur les droits de l�homme a réaffirmé le rôle fondamental que les arrangements 
régionaux et sous-régionaux pouvaient jouer à cet égard. Dans la région de l�Asie et du 
Pacifique, l�ONU a toujours encouragé la coopération régionale dans le domaine des droits de 
l�homme, y compris par la mise en place éventuelle d�arrangements régionaux pour la promotion 
et la protection des droits de l�homme. 

3. En application des résolutions pertinentes de l�Assemblée générale et de la Commission, 
le Haut-Commissariat aux droits de l�homme (HCDH) a organisé en 1982 un premier séminaire 
pour la région de l�Asie et du Pacifique, qui s�est tenu à Colombo. Depuis lors, en coopération 
avec les gouvernements des pays hôtes, il a organisé onze ateliers régionaux: à Manille en 1990, 
à Jakarta en 1993, à Séoul en 1994, à Katmandou en 1996, à Amman en 1997, à Téhéran 
en 1998, à New Delhi en 1999, à Beijing en 2000, à Bangkok en 2001, à Beyrouth en 2002 et 
à Islamabad en 2003. 

4. Au fil de ces ateliers, qui se tiennent désormais sur une base annuelle, un consensus s�est 
dégagé sur une approche progressive et «modulaire» prévoyant des consultations approfondies 
entre les gouvernements de la région sur la mise en place éventuelle d�arrangements régionaux. 

5. Les participants au cinquième Atelier, tenu à Amman en 1997, sont notamment parvenus 
à la conclusion que la mise en commun de données et le développement et le renforcement des 
capacités nationales pour la promotion et la protection des droits de l�homme étaient essentiels 
à la mise en place progressive d�arrangements régionaux relatifs aux droits de l�homme. Ils ont 
vivement recommandé la mise au point et l�exécution de toute urgence d�un programme régional 
de coopération technique. 

6. Les participants au sixième Atelier, tenu en 1998 à Téhéran, ont poursuivi ce travail et 
adopté pour la première fois des conclusions concertées. Soulignant qu�ils étaient résolus à 
développer et à renforcer les capacités nationales pour la promotion et la protection des droits 
de l�homme en s�appuyant sur la coopération régionale et la mise en commun des données 
d�expérience, ils ont adopté le Cadre pour la coopération technique dans la région de l�Asie et 
du Pacifique. Ils y ont défini les engagements des États concernant quatre priorités régionales: 
établissement de plans d�action nationaux pour la promotion et la protection des droits de 
l�homme et le renforcement des capacités nationales; éducation relative aux droits de l�homme; 
institutions nationales de promotion et de protection des droits de l�homme; stratégies pour la 
réalisation du droit au développement et des droits économiques, sociaux et culturels. 
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7. Depuis la réunion de Téhéran, les gouvernements représentés à l�Atelier annuel sur la 
coopération régionale pour la promotion et la protection des droits de l�homme ont examiné 
les progrès enregistrés au titre des quatre domaines d�action prioritaire et arrêté des nouvelles 
mesures. 

8. Les participants au septième Atelier (New Delhi, 1999) ont décidé d�organiser des ateliers 
d�intersession pour examiner des questions se rapportant à chacun des quatre domaines relevant 
du Cadre de Téhéran et se sont félicités de la décision du Haut-Commissaire aux droits de 
l�homme d�allouer des fonds pour ces travaux. 

9. Dans leurs conclusions, les participants au huitième Atelier (Beijing, 2000) ont souligné 
l�importance de mener les activités relevant du Cadre de Téhéran aux niveaux régional et 
sous-régional avec l�assistance des gouvernements, des institutions nationales et des groupes de 
la société civile intéressés. Les parlements, les institutions nationales et la société civile ont été 
invités à participer à l�élaboration et à l�application du Cadre. L�annexe des conclusions de 
Beijing est consacrée aux «prochaines mesures et activités à envisager dans la région de l�Asie 
et du Pacifique afin de faciliter le processus de coopération régionale pour la protection et 
la promotion des droits de l�homme» (E/CN.4/2000/102, annexe) (ci-après dénommées 
«Programme d�action de Beijing»). 

10. Les participants au neuvième Atelier (Bangkok, 2001) ont examiné le rapport d�évaluation 
sur l�exécution par le HCDH des activités relevant du Cadre de Téhéran, présenté par 
M. Vitit Muntarbhorn. Pour la première fois, une consultation d�acteurs non gouvernementaux 
− institutions nationales des droits de l�homme, organisations non gouvernementales et 
organismes des Nations Unies − avait été organisée la veille de l�ouverture officielle de l�Atelier. 

11. Les participants à l�Atelier tenu à Beyrouth (2002) ont examiné l�application du Plan 
d�action de Beijing et adopté un nouveau Programme d�action pour les deux années suivantes 
(annexe II), qui prévoyait des objectifs précis et des activités à mener au titre de chacun des 
éléments du Cadre de Téhéran. Dans leurs conclusions, ils se sont félicités des efforts déployés 
par les représentants régionaux du HCDH pour fournir, à la demande des gouvernements de la 
région intéressés, des conseils sur l�exécution des activités relevant du Cadre. 

12. Les participants à l�Atelier d�Islamabad (2003) ont examiné l�application du Plan d�action 
de Beyrouth, en prenant acte de la publication du Manuel sur les plans d�action nationaux relatifs 
aux droits de l�homme. Ils ont rappelé que 2003 marquait le dixième anniversaire de la 
Déclaration et du Programme d�action de Vienne, reconnu le rôle important que les objectifs de 
développement du Millénaire et la Déclaration du Millénaire pouvaient jouer dans la promotion 
et la protection des droits de l�homme et pris note du rapport du Secrétaire général intitulé 
«Renforcer l�ONU: un programme pour aller plus loin dans le changement» (A/57/387 et corr.1), 
dans lequel il était indiqué que la mise en place dans chaque pays d�un système de protection 
national reflétant les normes internationales, ou le renforcement des systèmes existants, devrait 
être un des principaux objectifs de l�Organisation. 
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I. APPLICATION DU PROGRAMME D’ACTION 2002-2004 CONCERNANT 
L’APPLICATION DU CADRE RÉGIONAL DE COOPÉRATION 
TECHNIQUE POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION  
DES DROITS DE L’HOMME DANS LA RÉGION DE L’ASIE ET  
DU PACIFIQUE, ADOPTÉ PAR LE DIXIÈME ATELIER 

A.  Plans d’action nationaux relatifs aux droits de l’homme 
et renforcement des capacités nationales 

1.  Niveau régional 

13. Le Manuel sur les plans d�action nationaux relatifs aux droits de l�homme, dont les 
participants au onzième Atelier ont reçu un exemplaire, avait été examiné à l�état de projet, 
comme suite aux résultats de l�évaluation effectuée dans le cadre du projet commun du HCDH 
et du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) intitulé «Renforcement 
des droits de l�homme» (HURIST), et dans le cadre duquel bon nombre des activités entreprises 
au niveau national pour promouvoir et élaborer des plans d�action nationaux ont notamment 
été financées et appuyées. Grâce à ces contributions, le Manuel a été parachevé et publié en 
août 2002. Il peut être consulté sur le site Web du HCDH à l�adresse: 
http://www.unhchr.ch/pdf/nhrap.pdf. 

2.  Niveau national 

14. Dans le cadre du projet HURIST, le HCDH et le PNUD ont appuyé l�élaboration de plans 
d�action nationaux en Mongolie, au Népal, en Nouvelle-Zélande et en Jordanie. En Mongolie, un 
atelier national intitulé «Étude de base et analyse de la situation relative aux droits de l�homme» 
a eu lieu en mai 2001. L�étude en question a été publiée le 10 décembre 2001 et le lancement 
officiel de l�élaboration du plan d�action national a été annoncé le même jour. Le HCDH a 
contribué au large processus de consultation qui a accompagné l�élaboration du programme 
d�action. Celui-ci devrait être adopté par le Parlement mongol au début de 2003. Le HCDH 
continuera d�appuyer cette année la phase initiale d�application du plan. 

15. Au Népal, comme suite aux missions d�évaluation des besoins effectuées dans le cadre du 
programme HURIST, le Gouvernement devrait bientôt signer le descriptif de projet d�appui au 
processus d�élaboration d�un plan d�action national. Aux Philippines, le projet HURIST finance 
l�évaluation du Plan d�action national pour les droits de l�homme, l�accent étant mis sur le 
renforcement de l�application du Plan et de son suivi. 

B.  Éducation relative aux droits de l’homme 

1.  Niveau régional 

16. On trouvera dans les documents E/CN.4/2003/100 et E/CN.4/2003/101 une description 
détaillée des diverses activités menées à travers le monde par le HCDH en vue de promouvoir 
l�éducation relative aux droits de l�homme. 

17. En particulier, une base de données sur les organisations, les matériels et les programmes 
relatifs aux droits de l�homme, y compris dans la région de l�Asie et du Pacifique, peut être 
consultée sur le site Web du HCDH (http://www.unhchr.ch/hredu/nsf); un centre de 



 E/CN.4/2003/109 
 page 7 
 
documentation, comprenant des matériels d�enseignement et de formation provenant de la 
région, est ouvert au public au siège du HCDH au Palais Wilson à Genève; et la Déclaration 
universelle des droits de l�homme est affichée en plus de 100 langues et dialectes dans la section 
du site Web du HCDH consacrée à la Déclaration (http://www.unhchr.ch/udhr/index.htm). 

18. D�autres activités d�éducation et de formation relatives aux droits de l�homme sont 
financées au titre du Projet d�aide collective aux communautés (Projet ACC). En 2002, des 
projets ACC ont été exécutés dans les pays et territoires ci-après de la région: Afghanistan, 
Cambodge, Fidji, Mongolie, Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, Philippines, 
Samoa, Îles Salomon et Vanuatu. Au total, 69 activités ont bénéficié d�un appui, avec 
l�attribution de subventions d�un montant pouvant atteindre 5 000 dollars des États-Unis pour 
financer les activités d�éducation et de formation menées au niveau communautaire. Ces activités 
sont gérées par le HCDH en coopération avec le PNUD. 

2.  Niveau sous-régional 

19. L�Atelier sous-régional d�intersession pour les États insulaires du Pacifique sur l�éducation 
dans le domaine des droits de l�homme et l�administration de la justice, organisé en coopération 
avec le programme «Governance for Livelihoods and Development» (GOLD) du PNUD a été 
accueilli par le Gouvernement fidjien du 25 au 27 juin 2002. Des représentants des États 
du Pacifique Sud (Îles Cook, États fédérés de Micronésie, Fidji, Nouvelle-Zélande, Palaos, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Samoa, Îles Salomon, Tokélaou, Tonga et Tuvalu) et d�institutions 
nationales des droits de l�homme de la sous-région, ainsi qu�un certain nombre d�ONG 
sous-régionales de défense des droits de l�homme et d�experts y ont participé. Des organismes 
des Nations Unies et des ONG y ont assisté en tant qu�observateurs. 

20. Le séminaire avait pour objectif de donner aux participants la possibilité de réfléchir 
aux mesures qui permettraient de renforcer l�éducation relative aux droits de l�homme dans le 
domaine de l�administration de la justice et de concevoir des stratégies et des plans d�action 
y relatifs. Comme suite aux échanges qui avaient eu lieu avec plusieurs gouvernements de la 
sous-région, l�Atelier a mis l�accent sur des mesures concrètes visant à renforcer la connaissance 
et le respect des droits de l�homme parmi les professionnels intéressés (avocats, juges, 
magistrats, fonctionnaires de police, gardiens de prisons, etc.). 

21. Dans sa déclaration liminaire, la représentante du Haut-Commissaire aux droits de 
l�homme, Mme Helga Klein, a indiqué que l�enseignement des droits de l�homme était l�un des 
quatre domaines définis par les États dans le Cadre de Téhéran. M. Mose Saitala, du Programme 
GOLD (PNUD) a souligné dans ses observations liminaires la corrélation entre l�enseignement 
des droits de l�homme et une bonne gouvernance. Mme Judy Harm Nam, représentant le 
Gouvernement fidjien, a souhaité la bienvenue aux participants et exprimé l�espoir que les débats 
seraient utiles et fructueux. M. Ratu Madraiwiwi a prononcé un discours sur le thème des droits 
de l�homme et des valeurs culturelles dans la région du Pacifique. Les experts ont invité les 
participants à définir les meilleures pratiques nationales et régionales et à étudier d�autres 
données relatives à l�expérience acquise et aux problèmes rencontrés, ainsi que d�autres 
questions devant être réglées aux niveaux tant national que régional. L�atelier a adopté 
des conclusions dont le texte est affiché sur le site du HCDH à l�adresse suivante: 
http://www.unhchr.ch/html/menu6/nadi.htm. 
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22. Un atelier sous-régional sur le renforcement des capacités nationales pour l�enseignement 
des droits de l�homme dans les écoles des États du Golfe devrait se tenir en mai 2003. Il sera 
organisé conjointement par le HCDH, l�Organisation des Nations Unies pour l�éducation, 
la science et la culture (UNESCO) et le Fonds des Nations Unies pour l�enfance (UNICEF), 
en coopération avec l�Institut arabe des droits de l�homme. Il rassemblera des responsables 
de l�élaboration des politiques relatives à l�éducation, des instituts de formation des maîtres et 
des universités spécialisées et de l�élaboration des manuels et des programmes d�enseignement, 
ainsi que des membres d�organisations �uvrant dans le domaine de l�enseignement des droits 
de l�homme dans les écoles des six États du Golfe suivants: Arabie saoudite, Bahreïn, Émirats 
arabes unis, Koweït, Qatar et Oman. L�objectif de l�atelier est de favoriser l�émergence d�une 
communauté de vues dans et entre les pays concernés, la définition des éléments essentiels et des 
priorités sous-régionales et régionales et l�élaboration de stratégies fondées notamment sur les 
enseignements tirés de l�expérience acquise dans d�autres pays, en vue d�intégrer effectivement 
l�éducation relative aux droits de l�homme dans le système scolaire. 

3.  Niveau national 

23. Pendant la période à l�examen, et par l�intermédiaire de son programme de coopération 
technique et de services consultatifs, le HCDH a exécuté ou appuyé des activités d�éducation et 
de formation professionnelle concernant l�enseignement des droits de l�homme en Afghanistan, 
au Cambodge, en Chine, en Malaisie, en Mongolie, en République islamique d�Iran et en 
Thaïlande. 

C.  Institutions nationales des droits de l’homme 

24. Les activités relatives à l�éducation dans le domaine des droits de l�homme sont décrites 
dans le document E/CN.4/2003/110. 

1.  Niveau régional 

25. Le HCDH a apporté son appui et participé à la septième Réunion annuelle du Forum 
des institutions nationales des droits de l�homme pour la région de l�Asie et du Pacifique 
(New Delhi, 11-13 novembre 2002). 

26. Pendant la période à l�examen, en coopération avec le Forum et l�institution des droits de 
l�homme du pays hôte, le HCDH a organisé les ateliers régionaux suivants: 

 a) Atelier régional sur les institutions nationales des droits de l�homme, l�éducation 
dans le domaine des droits de l�homme, les médias et le racisme, Sydney (Australie), 15 et 
16 juillet 2002; 

 b) Programme de formation pour les institutions nationales des droits de l�homme de 
la région de l�Asie et du Pacifique, Bangkok, 28 octobre-8 novembre 2002; 

 c) Septième Réunion du Forum des institutions nationales des droits de l�homme pour 
la région de l�Asie et du Pacifique, New Delhi, 11-13 novembre 2002; 

 d) Programme de formation sur les enquêtes relatives aux droits de l�homme, Canberra, 
11-22 novembre 2002; 
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 e) Programme de formation pour les institutions nationales des droits de l�homme en 
Asie, Bangkok, 28 octobre-8 novembre 2002, financé par le HCDH et l�Agence suédoise de 
coopération internationale au développement et exécuté par le HCDH et l�Institut Raoul 
Wallenberg. 

2.  Niveau sous-régional 

27. Au cours de sa septième Réunion annuelle, le Forum des institutions nationales des droits 
de l�homme pour la région de l�Asie et du Pacifique s�est félicité de l�accord conclu par les 
Commissions nationales des droits de l�homme de l�Inde et du Népal en vue de travailler 
ensemble sur la question de la traite des personnes. Il a remercié chaleureusement les membres 
du Conseil consultatif de juristes pour ses avis spécialisés et le caractère approfondi de leur 
rapport sur la traite des personnes, qui comprenait les éléments suivants: i) ratification; ii) mise 
en �uvre; iii) application effective; iv) protection des victimes; v) travaux de recherche et 
élaboration de politiques; vi) éducation; et vii) coopération. Le Conseil consultatif fournit au 
Forum et aux institutions nationales qui en sont membres des avis sur l�interprétation et 
l�application des instruments internationaux relatifs aux droits de l�homme. 

3.  Niveau national 

28. Le Forum regroupe actuellement 12 institutions nationales des droits de l�homme de la 
région de l�Asie et du Pacifique, qui représentent les pays suivants: Australie, Nouvelle-Zélande, 
Fidji, Inde, Indonésie, Malaisie, Mongolie, Népal, Philippines, République de Corée, Sri Lanka 
et Thaïlande. Il existe des institutions analogues à Hong Kong, dans le Territoire palestinien 
occupé et en République islamique d�Iran. Les Gouvernements du Bangladesh, du Japon, du 
Myanmar et de la Papouasie-Nouvelle-Guinée sont en train de mettre en place des institutions 
nationales des droits de l�homme. 

29. Pendant la période à l�examen, l�Équipe des institutions nationales du HCDH, ainsi que 
le Conseiller spécial pour les institutions nationales, ont fourni des services consultatifs aux 
Gouvernements, institutions nationales ou groupes de la société civile des pays suivants: Fidji, 
Japon, Mongolie, République de Corée et Sri Lanka. 

D.  Réalisation du droit au développement et des droits économiques 
sociaux et culturels 

1.  Niveau régional 

30. Les activités concernant la réalisation du droit au développement sont décrites dans le 
document E/CN.4/2003/7. 

31. Les activités concernant la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels sont 
décrites dans le document E/CN.4/2003/46. 

32. Le HCDH met actuellement au point des indicateurs des droits de l�homme. Le passage 
de l�exécution d�activités de plaidoyer − fondées sur l�élément normatif et éthique du discours 
relatif aux droits de l�homme − à la concrétisation d�un cadre pour la réalisation universelle 
des droits de l�homme et des libertés fondamentales est indissociablement lié à la question 
de la construction et de la définition d�indicateurs et d�instruments traduisant un processus 
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de développement fondé sur la notion de droits. Le HCDH espère ainsi mettre au point les 
indicateurs nécessaires pour l�analyse des situations, inspirer les politiques gouvernementales, 
suivre les progrès accomplis et mesurer l�efficacité et l�ensemble des résultats des activités 
recensées. 

33. Des indicateurs et des objectifs sont définis dans le projet de directives mises au point par 
le HCDH en 2002 en ce qui concerne l�intégration d�une démarche reposant sur la notion de 
droits de l�homme dans les stratégies de lutte contre la pauvreté. L�élaboration de ce document 
a été l�occasion d�un dialogue entre divers acteurs du développement participant au processus 
de rédaction, y compris les institutions financières internationales, les organismes des 
Nations Unies, des agences pour le développement, des gouvernements, des universitaires et 
des représentants de la société civile. Ce projet visait à combler le fossé entre une approche 
normative et une approche du développement axée sur les aspects économiques et a contribué à 
définir clairement ce qu�on entend par intégration des droits de l�homme dans le développement. 
Le HCDH et plusieurs partenaires attendent avec intérêt l�application à titre d�essai du projet de 
directives, dans le cadre de consultations de fond et de travaux sur le terrain, en vue de réviser 
le document au cours de l�année 2003. 

34. Le projet de directives sur les stratégies de lutte contre la pauvreté peut être consulté à 
l�adresse: http://www.unhchr.ch/development/povertyfinal.html. 

2.  Niveau sous-régional 

35. L�atelier des États mélanésiens sur l�«adhésion universelle aux principaux instruments 
internationaux relatifs aux droits de l�homme» s�est tenu en décembre 2002 à Nadi (Fidji). Il a 
été organisé par le Programme GOLD et financé en partie par l�Agence néo-zélandaise pour le 
développement international. Y ont assisté des représentants de gouvernements, d�organisations 
non gouvernementales et de la société civile venus des Fidji, de Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
des Îles Salomon et de Vanuatu. L�atelier a bénéficié de l�appui de la Regional Rights Resource 
Team et du HCDH. Le Pacific Concerns Resource Centre, le Tonga Democracy Movement et 
le Fidji Women�s Rights Movement y ont présenté des communications. 

36. Les objectifs de l�atelier étaient les suivants: 

 a) Mieux faire connaître et comprendre les principales dispositions des instruments 
juridiques, les mécanismes chargés d�en suivre l�application, et les incidences de leur 
ratification; 

 b) Donner la possibilité aux représentants des gouvernements et de la société civile 
d�examiner les questions de fond, les problèmes administratifs et les autres obstacles entravant la 
ratification des traités; 

 c) Élaborer une stratégie visant à surmonter ces obstacles; et 

 d) Communiquer des renseignements sur l�aide concrète que les États peuvent 
demander aux organismes des Nations Unies aux fins de la ratification des traités internationaux, 
de l�établissement des rapports concernant l�application de ces instruments, ainsi que d�autres 
formes de coopération technique. 
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37. Cet atelier était le troisième et dernier d�une série de réunions visant à mieux faire 
connaître les principaux instruments relatifs aux droits de l�homme en vue de leur ratification par 
les États insulaires du Pacifique. D�autres ateliers sous-régionaux avaient été organisés en 2001 
pour les États micronésiens et polynésiens. 

38. Le HCDH a également organisé un atelier intitulé «Droits de minorités: diversité culturelle 
et participation au développement dans la région de l�Asie et du Pacifique», à Chiang Mai 
(Thaïlande), du 4 au 7 décembre 2002. Le rapport correspondant sera présenté à la réunion 
du Groupe de travail sur les minorités qui se tiendra en mai 2003. 

3.  Niveau national 

39. Dans le cadre du projet HURIST, un atelier destiné aux responsables des administrations 
publiques s�est tenu à Oulan Bator du 28 au 30 août 2002, pour aider les intéressés à établir les 
rapports devant être présentés au titre du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels. Il comportait notamment un débat sur le droit au travail et à des conditions 
convenables de travail prévu dans les conventions existantes de l�Organisation internationale 
du Travail, ainsi qu�un examen du projet de programme d�action pour les droits de l�homme 
considérés dans l�optique des droits économiques, sociaux et culturels. Un atelier de suivi destiné 
aux représentants d�une vingtaine d�ONG s�est tenu au début de septembre 2002. 

40. Toujours dans le cadre du projet HURIST, le PNUD et le HCDH ont lancé dans la région 
des activités relatives au droit au développement et aux droits économiques, sociaux et culturels: 

 a) Le projet HURIST appuie au Népal l�élaboration du plan d�action pour les droits de 
l�homme, qui est lié au dixième Plan de développement national et document de stratégie de lutte 
contre la pauvreté; 

 b) Aux Philippines, le projet HURIST finance un projet PNUD/OIT sur l�application 
des principes relatifs aux droits de l�homme dans le secteur informel et une évaluation fondée sur 
la notion de droits des travaux de la Commission philippine des droits de l�homme; 

 c) Au Yémen, le projet HURIST finance un projet d�intégration d�une démarche fondée 
sur la notion des droits de l�homme dans les programmes intéressant l�alimentation, l�éducation 
de base et la santé. 

II.  ONZIÈME ATELIER SUR LA COOPÉRATION RÉGIONALE POUR LA 
PROMOTION ET LA PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME 

DANS LA RÉGION DE L’ASIE ET DU PACIFIQUE 

41. Le onzième Atelier s�est tenu à Islamabad du 25 au 27 février 2003. Ses objectifs étaient 
les suivants: 

 a) Examiner les progrès accomplis depuis le dixième Atelier (Beyrouth, mars 2000) 
dans les quatre domaines d�action définis dans le Cadre de Téhéran pour la coopération 
technique régionale. En particulier, l�Atelier a: 

i) Examiné les résultats des ateliers d�intersessions (voir plus haut, par. 24); 
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ii) Fait le bilan des activités nationales, régionales et sous-régionales menées dans les 
quatre domaines définis dans le Cadre de Téhéran; 

iii) Reçu des nouvelles concernant les futurs ateliers sous-régionaux sur l�enseignement 
des droits de l�homme dans les écoles des États du Golfe; 

 b) Examiner les efforts actuellement déployés en vue de l�élaboration d�arrangements 
régionaux et sous-régionaux pour la promotion et la protection des droits de l�homme dans la 
région de l�Asie et du Pacifique; 

 c) Définir les prochaines mesures à prendre dans le contexte du Cadre de Téhéran. 

42. En prélude à l�Atelier, une équipe à composition non limitée, formée de représentants 
en poste à Genève des États membres intéressés de la région, a tenu des réunions consultatives 
à la suite desquelles des invitations ont été adressées aux pays de la région. Les institutions 
nationales dotées du statut de membre ou d�observateur du Forum des institutions nationales 
des droits de l�homme de la région de l�Asie et du Pacifique, des ONG, des organisations 
intergouvernementales et des organismes des Nations Unies, dont les Coordonnateurs résidents 
des Nations Unies et les représentants résidents du PNUD dans la région de l�Asie et du 
Pacifique ont également été invités à y participer en tant qu�observateurs. 

43. Les Gouvernements des 29 pays ci-après ont été représentés à l�Atelier: Afghanistan, 
Arabie saoudite, Australie, Bangladesh, Bhoutan, Chine, Fidji, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d�), Iraq, Japon, Kiribati, Koweït, Maldives, Mongolie, Myanmar, Népal, Oman, 
Pakistan, Palaos, Philippines, Qatar, République de Corée, République démocratique populaire 
lao, République populaire démocratique de Corée, Sri Lanka, Thaïlande et Timor oriental. Un 
représentant palestinien y a également assisté. Des représentants d�institutions nationales de la 
région y ont participé, de même qu�un représentant du Forum. Un certain nombre d�ONG y ont 
participé en tant qu�observateurs, ainsi que des représentants d�organismes et de programmes 
des Nations Unies. 

44. L�Atelier a été ouvert par le Ministre d�État du Pakistan chargé des questions relatives au 
droit, à la justice et aux droits de l�homme, M. Mohammad Raza Hayat Haraj, et le 
Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l�homme, M. Sergio Vieira de Mello. 
M. Vitit Muntarbhorn, de la Faculté de droit de l�Université Chulalongkorn (Bangkok) et 
M. Jefferson R. Plantilla, Directeur des recherches au Centre d�information sur les droits de 
l�homme de l�Asie et du Pacifique (Japon) y ont participé en tant qu�experts. Des rapports ont 
été présentés par M. Michael J. Rosenthal, Ministre de la justice des Palaos, sur l�atelier 
sous-régional des Fidji, et par M. Kedar Prasad Poudyal, Secrétaire en exercice de la 
Commission nationale des droits de l�homme du Népal, sur les résultats des réunions des 
institutions nationales de promotion et de protection des droits de l�homme, tenues depuis 
le dixième Atelier (Beyrouth). 

45. L�Atelier comportait six sessions de fond portant sur: 

1. Les institutions nationales de promotion et de protection des droits de l�homme. 
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2. Les plans d�action nationaux pour la promotion et la protection des droits de 
l�homme et le renforcement des capacités nationales dans le domaine des droits 
de l�homme. 

3. L�éducation relative aux droits de l�homme. 

4. Les stratégies pour la réalisation du droit au développement et des droits 
économiques, sociaux et culturels. 

5. L�examen des activités en cours concernant l�élaboration d�arrangements régionaux 
ou sous-régionaux pour la promotion et la protection des droits de l�homme dans la 
région de l�Asie et du Pacifique. 

6. Le Cadre pour la coopération régionale dans la région de l�Asie et du Pacifique: 
prochaines mesures et conclusions. 

46. L�Atelier a adopté des conclusions, dont le texte est annexé au présent rapport. Dans ces 
conclusions, les gouvernements représentés ont, notamment, exprimé leur volonté de renforcer 
la coopération sous-régionale, régionale et internationale en vue de promouvoir la réalisation 
universelle et effective des droits de l�homme et des libertés fondamentales, tout en réaffirmant 
que les droits de l�homme doivent avant tout être respectés au niveau national et que c�est donc 
aux États que cette responsabilité incombe au premier chef. L�Atelier a reconnu l�importance 
de la participation des institutions nationales des organisations non gouvernementales et 
intergouvernementales et du secteur privé; pris acte de la mesure tendant à organiser une 
consultation des acteurs autres que les États avant l�ouverture officielle de l�Atelier et des 
rapports présentés par les intéressés à la réunion plénière; et demandé au HCDH d�établir avec 
ces acteurs des partenariats pour l�application du Cadre de Téhéran. 

47. L�Atelier a en outre encouragé les équipes de pays des Nations Unies à appuyer 
l�exécution des activités menées au niveau national au titre du Cadre de Téhéran et le 
renforcement des capacités nationales dans le domaine des droits de l�homme, à la demande des 
États membres. Il s�est par ailleurs félicité du rôle joué par les représentants régionaux du HCDH 
en prodiguant des conseils aux gouvernements, à la demande des intéressés. 

Plans d’action nationaux relatifs aux droits de l’homme et capacités nationales 

48. Dans ses conclusions, l�Atelier d�Islamabad a pris note du Manuel sur les plans d�action 
nationaux relatifs aux droits de l�homme (qui peut être consulté à l�adresse suivante: 
http://www.unhchr.ch/html/menu/plan_action.htm) et reconnu qu�il était souhaitable d�inclure 
dans les plans d�action nationaux, en tant que de besoin, une stratégie de lutte contre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est associée. Il a également noté 
l�importance d�établir ces plans dans le cadre d�un large processus participatif, reconnaissant 
l�intérêt d�échanger les pratiques et méthodes ayant démontré leur efficacité dans la région en 
matière d�élaboration, d�application, de suivi et d�évaluation des plans d�action nationaux pour 
les droits de l�homme et le renforcement des capacités nationales. 
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Éducation dans le domaine des droits de l’homme 

49. L�Atelier d�Islamabad a encouragé les gouvernements à promouvoir la mise en place de 
stratégies et de plans nationaux pour l�éducation dans le domaine des droits de l�homme qui 
soient complets, participatifs, efficaces et durables, et à en accélérer l�application dans le cadre 
de la Décennie des Nations Unies pour l�éducation dans le domaine des droits de l�homme 
(1995-2004), et ce de manière à enregistrer des progrès notables d�ici la fin de la Décennie. 
En ce qui concerne l�enseignement des droits de l�homme à l�école, il a pris note de l�élaboration 
de manuels et de méthodes pédagogiques, ainsi que des activités de formation destinées aux 
enseignants. En outre, il a constaté que les professionnels de l�administration de la justice 
devaient faire l�objet d�une action prioritaire dans ce domaine. Il a également souligné le rôle 
important que les acteurs non gouvernementaux pouvaient jouer pour promouvoir l�éducation 
relative aux droits de l�homme. 

Institutions nationales des droits de l’homme 

50. L�Atelier d�Islamabad a recommandé que la coopération se poursuive entre les institutions 
nationales des droits de l�homme, la société civile et les organismes, programmes et fonds des 
Nations Unies et invité le HCDH à promouvoir et faciliter cette coopération et à fournir des avis 
et un appui approprié aux institutions nationales. Il a réaffirmé que le statut et les responsabilités 
de ces institutions devraient être conformes aux Principes de Paris concernant le statut 
des institutions nationales de promotion et la protection des droits de l�homme adoptés par 
l�Assemblée générale (résolution 48/134). Il a pris note de l�appui apporté par le HCDH à la 
création de sites Web d�institutions nationales dans la région et à encourager l�utilisation de 
l�Internet. Il a également pris note du rôle important que les institutions nationales pouvaient 
jouer dans le suivi des recommandations des organes chargés de suivre l�application des 
instruments relatifs aux droits de l�homme. 

Réalisation du droit au développement et des droits économiques, sociaux et culturels 

51. L�Atelier d�Islamabad a affirmé l�importance du régime conventionnel relatif aux droits 
de l�homme, qui prévoyait un cadre juridique dans lequel les États parties pouvaient aussi bien 
profiter des effets bénéfiques que faire face aux effets néfastes de la mondialisation et qui 
favorisait l�harmonisation du droit et des politiques nécessaires pour assurer la réalisation 
progressive des droits économiques, sociaux et culturels et du droit au développement. Il a 
également constaté le lien important qui existait entre les activités économiques, commerciales 
et financières et le droit au développement. L�importance d�une bonne gouvernance et 
la primauté du droit ont été reconnues, les États membres constatant l�intérêt de renforcer les 
pratiques de bonne gouvernance, y compris un gouvernement transparent, démocratique, 
responsable et participatif. Il a également reconnu le rôle important des droits des femmes et 
l�application d�une démarche sexospécifique dans tous les aspects de la réalisation du droit au 
développement. Il a invité tous les États à envisager de signer et de ratifier le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et constaté l�importance de l�application 
de cet instrument. Il a également pris note des débats sur la question relative à un mécanisme 
permanent de suivi approprié pour la réalisation du droit au développement et des différentes 
positions exprimées à ce sujet au cours des réunions des organismes des Nations Unies. 
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52. Les participants à l�Atelier ont constaté qu�il incombait à tous les États de la région 
d�exécuter les activités prévues dans le Cadre de Téhéran. Ils ont remercié le HCDH des efforts 
qu�il déployait pour appliquer le Plan d�action de Beyrouth et de sa proposition tendant à 
poursuivre l�application des activités relevant du Cadre en collaboration étroite avec les 
partenaires régionaux, sous-régionaux et nationaux, et appelé les organismes des Nations Unies, 
les institutions financières mondiales et régionales et les donateurs bilatéraux à examiner les 
moyens dont ils pourraient favoriser l�application du Cadre. Se félicitant des contributions déjà 
versées au HCDH, les participants ont invité les États de la région de l�Asie et du Pacifique à 
envisager de verser une première contribution, ou d�augmenter le montant des contributions 
existantes, au HCDH, afin de favoriser le renforcement des capacités et des infrastructures 
nationales dans le domaine des droits de l�homme, comme indiqué dans l�Appel annuel 
pour 2003. En ce qui concerne les ateliers à venir, les participants ont encouragé tous les États 
de la région à accueillir des ateliers régionaux d�intersessions, se félicitant de la proposition du 
Gouvernement qatarien d�accueillir le futur séminaire sur l�enseignement des droits de l�homme 
dans les écoles des six États membres du Conseil de coopération du Golfe, ainsi que de la 
proposition du Gouvernement des Palaos d�accueillir un atelier annuel ou intersessions au titre 
du Cadre pour la coopération dans la région de l�Asie et du Pacifique. 
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Annexe I 

CONCLUSIONS DU ONZIÈME ATELIER SUR LA COOPÉRATION RÉGIONALE 
POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME 

DANS LA RÉGION DE L’ASIE ET DU PACIFIQUE 

(Islamabad, 25-27 février 2003) 

 Les représentants des gouvernements des États de la région de l’Asie et du Pacifique, 
participant avec les représentants des institutions nationales de défense des droits de l�homme 
et des organisations non gouvernementales présents en qualité d�observateurs au onzième Atelier 
sur la coopération régionale pour la promotion et la protection des droits de l�homme dans 
la région de l�Asie et du Pacifique qui s�est tenu à Islamabad (Pakistan) du 25 au 27 février 2003, 

 Rappelant les apports importants ainsi que les recommandations et conclusions adoptées 
par les ateliers précédents, en particulier par l�atelier tenu à Beyrouth en 2002 et les ateliers 
intersessions consacrés aux quatre domaines identifiés dans le Cadre de coopération technique 
régionale à Téhéran, 

 Réaffirmant que tous les droits de l�homme − civils, culturels, économiques, politiques et 
sociaux − et le droit au développement sont universels, indissociables, interdépendants et 
intimement liés, 

 Réaffirmant que, étant donné que la promotion et la protection des droits de l�homme 
doivent être assurées principalement au niveau national, c�est par conséquent aux États qu�il 
incombe au premier chef de promouvoir et de protéger ces droits, 

 Reconnaissant que la démocratie, le développement et le respect des droits de l�homme et 
des libertés fondamentales sont interdépendants et se renforcent mutuellement, 

 Résolus à renforcer la coopération sous-régionale, régionale et internationale pour favoriser 
le respect universel et effectif des droits de l�homme et des libertés fondamentales, 
conformément aux obligations internationales, en particulier en consolidant l�état de droit, 

 Ayant présentes à l’esprit l�étendue et la diversité de la région de l�Asie et du Pacifique, 

 Rappelant le dixième anniversaire de l�adoption à l�unanimité de la Déclaration et 
du Programme d�action de Vienne par la Conférence mondiale sur les droits de l�homme 
le 25 juin 1993, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire adoptée à l�unanimité par l�Assemblée générale 
des Nations Unies le 8 septembre 2000, en particulier la section V sur les droits de l�homme, 
la démocratie et la bonne gouvernance, dans laquelle les États s�engagent à n�épargner aucun 
effort pour promouvoir la démocratie et renforcer l�état de droit, ainsi que le respect de tous 
les droits de l�homme et libertés fondamentales reconnus sur le plan international, y compris 
le droit au développement, 
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 Considérant que la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement 
contribuerait sensiblement à la promotion et à la protection des droits de l�homme et 
inversement, 

 Rappelant les résultats de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, qui s�est tenue à Monterrey (Mexique) en mars 2002, et du Sommet mondial 
pour le développement durable, qui s�est tenu à Johannesburg (Afrique du Sud) en 
août/septembre 2002, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général intitulé «Renforcer l�ONU: un programme 
pour aller plus loin dans le changement» (A/57/387), dans lequel le Secrétaire général déclare 
que la mise en place, dans chaque pays, d�un système national de protection des droits de 
l�homme reflétant les normes internationales, ou le renforcement du système existant, devrait 
être un objectif prioritaire de l�Organisation, 

 Encourageant les équipes de pays des Nations Unies à soutenir la mise en �uvre au niveau 
national des activités prévues par le Cadre de Téhéran ainsi que le renforcement des capacités 
nationales dans le domaine des droits de l�homme, pour les États Membres qui en font la 
demande, 

 Réaffirmant l�importance d�une approche globale, progressive, concrète et modulaire 
du renforcement de la coopération régionale pour la promotion et la protection des droits de 
l�homme, 

 Ayant passé en revue les mesures prises jusqu�à présent pour donner effet au Cadre 
de coopération régionale dans la région de l�Asie et du Pacifique, préoccupés par le peu de 
ressources dont dispose le Haut-Commissariat aux droits de l�homme (HCDH) et réaffirmant 
l�importance de la coopération technique et le rôle de soutien que les États Membres peuvent 
jouer dans les activités du HCDH, 

 Prenant acte des initiatives prises par les pays de la région, notamment par l�Association 
des Nations de l�Asie du Sud-Est (ANASE) et l�Association de l�Asie du Sud pour la 
coopération régionale (SAARC), en vue de renforcer et de développer les actions régionales ou 
sous-régionales de promotion et de protection des droits de l�homme dans la région de l�Asie et 
du Pacifique, 

1. Remercient le Gouvernement pakistanais d�avoir accueilli le onzième atelier annuel 
et M. Muhammad Raza Hayat Hiraj, Ministre d�État pour le droit, la justice et les droits de 
l�homme, pour les allocutions qu�il a prononcées en sa qualité de représentant du Gouvernement 
pakistanais; 

2. Se félicitent de la participation à l�atelier d�Islamabad de M. Sergio Vieira de Mello, 
Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l�homme, et le remercient de son allocution; 

3. Remercient les gouvernements, institutions nationales, experts et représentants de la 
société civile ainsi que le Haut-Commissariat d�avoir donné suite aux propositions formulées aux 
ateliers antérieurs; 
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4. Invitent les gouvernements de la région de l�Asie et du Pacifique à envisager 
d�adhérer aux instruments pertinents relatifs aux droits de l�homme et prient instamment les 
États parties de tout faire pour honorer les obligations qui leur incombent, en matière de suivi, 
en vertu des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l�homme; 

5. Prennent note du rapport du Secrétaire général intitulé «Plan de campagne pour la 
mise en �uvre de la Déclaration du Millénaire des Nations Unies» (A/56/326), où sont décrites 
les grandes lignes des stratégies globales transectorielles axées sur la promotion des droits de 
l�homme, à appliquer aux niveaux national et international; 

6. Se félicitent du rapport du Haut-Commissaire aux droits de l�homme sur les mesures 
prises pour atteindre les objectifs énoncés dans la Déclaration du Millénaire; 

En ce qui concerne les plans d’action nationaux dans le domaine des droits de 
l’homme et le renforcement des capacités nationales: 

7. Se félicitent des efforts déployés par les États qui ont déjà mis en �uvre ou ont 
adopté des plans d�action nationaux dans le domaine des droits de l�homme, notamment 
l�Australie, l�Indonésie, les Philippines et la Thaïlande, et par les États qui sont en train 
d�élaborer des plans d�action nationaux dans le domaine des droits de l�homme, notamment la 
Jordanie, le Népal, la Nouvelle-Zélande et la Mongolie; 

8. Estiment qu�il est souhaitable que soient incluses dans les plans d�action relatifs aux 
droits de l�homme des activités de lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l�intolérance qui y est associée; 

9. Réaffirment qu�il est souhaitable que l�élaboration des plans d�action nationaux dans 
le domaine des droits de l�homme se fasse avec la participation d�un ensemble très divers 
d�entités concernées, tant aux niveaux national et provincial que local, et que ces plans soient 
contrôlés et évalués; 

10. Sont conscients de l�utilité de la coopération régionale qui permet des échanges de 
pratiques et de méthodes utiles en ce qui concerne l�élaboration, le suivi et l�évaluation des plans 
d�action nationaux relatifs aux droits de l�homme et le renforcement des capacités; 

11. Prennent note du manuel sur les plans d�action nationaux relatifs aux droits de 
l�homme, qui a été élaboré par le Haut-Commissariat aux droits de l�homme en août 2002 et peut 
être consulté sur le site Web www.ohchr.org; 

En ce qui concerne l’éducation dans le domaine des droits de l’homme: 

12. Estiment que l�éducation dans le domaine des droits de l�homme peut jouer un rôle 
essentiel en favorisant le respect des droits de l�homme et des libertés fondamentales et 
contribuer à la promotion des droits de l�homme, à la prévention des violations des droits de 
l�homme et à l�avènement d�une culture de la paix; 

13. Estiment également que l�éducation dans le domaine des droits de l�homme devrait 
tirer profit de la diversité des valeurs et traditions sociales et culturelles qui fondent l�universalité 
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des droits de l�homme, son but étant de promouvoir une compréhension multiculturelle des 
droits de l�homme; 

14. Estiment en outre qu�il est souhaitable d�inclure l�éducation dans le domaine des 
droits de l�homme dans les plans d�action relatifs aux droits de l�homme, plans de 
développement et autres plans d�action nationaux; 

15. Engagent les gouvernements à promouvoir l�élaboration de stratégies et de plans 
nationaux d�éducation dans le domaine des droits de l�homme, qui soient globaux, participatifs, 
efficaces et durables, et à accélérer le rythme de leur mise en �uvre dans le cadre de la Décennie 
des Nations Unies pour l�éducation dans le domaine des droits de l�homme (1995-2004), pour 
que des résultats substantiels soient atteints avant la fin de la Décennie; 

16. Prennent note de l�application des conclusions de l�Atelier sous-régional sur les 
droits de l�homme et l�administration de la justice organisé à l�intention des États du Pacifique 
à Fidji en juin 2002; 

17. Sont conscients du rôle important que jouent les institutions nationales de défense 
des droits de l�homme dans l�éducation dans le domaine des droits de l�homme et les 
encouragent à échanger des données d�expérience et des informations sur les pratiques les 
meilleures dans ce domaine; 

18. Considèrent que l�enseignement des droits de l�homme à l�école est un processus 
très vaste, qui va de la prise en compte d�éléments relatifs aux droits de l�homme dans les 
programmes d�étude à l�amélioration des manuels et des méthodes d�enseignement, la formation 
des enseignants et des administrateurs scolaires dans le domaine des droits de l�homme et la mise 
en place de conditions d�apprentissage qui favorisent le plein épanouissement de la personnalité 
humaine; 

19. Notent qu�un enseignement dans le domaine des droits de l�homme devrait 
également être dispensé, à titre prioritaire, à toutes les personnes qui ont à voir avec 
l�administration de la justice, notamment les juges, avocats, procureurs, fonctionnaires de la 
police, fonctionnaires de l�administration pénitentiaire et agents de la fonction publique 
concernées ainsi qu�aux groupes marginalisés, vulnérables et analphabètes de la population; 

20. Sont conscients du rôle important que les entités non gouvernementales peuvent 
jouer dans la promotion de l�éducation dans le domaine des droits de l�homme et soulignent la 
nécessité d�un partenariat entre entités gouvernementales et non gouvernementales à cet effet; 

En ce qui concerne les institutions nationales de défense des droits de l’homme: 

21. Se félicitent du renforcement des institutions nationales �uvrant pour la promotion et 
la protection des droits de l�homme dans de nombreux pays de la région de l�Asie et du Pacifique 
et de l�adhésion des institutions nationales de défense des droits de l�homme de la République de 
Corée, de la Malaisie et de la Thaïlande au Forum des institutions nationales de défense des 
droits de l�homme de l�Asie et du Pacifique; 
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22. Réaffirment que la création d�institutions nationales de défense des droits de 
l�homme indépendantes devrait être l�aboutissement d�un processus approprié et général de 
consultation; 

23. Réaffirment également que le statut et les responsabilités des institutions nationales 
devraient être conformes aux principes relatifs au statut des institutions nationales pour la 
promotion et la protection des droits de l�homme, adoptés à l�unanimité par l�Assemblée 
générale des Nations Unies (résolution 48/134, annexe) il y a 10 ans; 

24. Se félicitent des efforts déployés pour inciter et aider les institutions nationales de 
défense des droits de l�homme qui ne sont pas encore membres du Forum des institutions 
nationales de défense des droits de l�homme de l�Asie et du Pacifique à le devenir; 

25. Se félicitent également des efforts déployés par le Forum des institutions nationales 
de défense des droits de l�homme de l�Asie et du Pacifique pour soutenir les institutions 
nationales de défense des droits de l�homme de la région de l�Asie et du Pacifique et 
l�encouragent à développer ses activités dans la région de l�Asie occidentale; 

26. Exhortent le HCDH à continuer de fournir des services de coopération technique 
pour le développement des institutions nationales de défense des droits de l�homme de la région 
de l�Asie et du Pacifique, à la demande des gouvernements; 

27. Préconisent le maintien de liens de coopération entre les institutions nationales de 
défense des droits de l�homme, la société civile et les organismes, programmes et fonds des 
Nations Unies et invitent le HCDH à promouvoir et à faciliter cette coopération et à fournir des 
conseils et un soutien approprié aux institutions nationales de défense des droits de l�homme 
existantes; 

28. Prennent note de la mise en �uvre des résultats de l�Atelier régional sur les 
institutions nationales de défense des droits de l�homme, l�éducation dans le domaine des droits 
de l�homme, les médias et le racisme (Australie, juillet 2002), du Programme de formation pour 
les institutions nationales de défense des droits de l�homme dans la région de l�Asie et du 
Pacifique (Thaïlande, novembre 2002), de la septième réunion annuelle du Forum des 
institutions nationales de défense des droits de l�homme de l�Asie et du Pacifique (Inde, 
novembre 2002) et du Programme régional de formation Asie-Pacifique sur les enquêtes 
relatives aux droits de l�homme (Australie, novembre 2002) et des rapports et conclusions 
concernant ces activités; 

29. Prennent note également des moyens mis en �uvre par le HCDH pour aider les 
institutions nationales de défense des droits de l�homme de la région à créer leur propre site Web 
et préconisent l�usage de l�Internet; 

30. Prennent note par ailleurs du rôle important que les institutions nationales peuvent 
jouer en appliquant les recommandations des organes de suivi des traités relatifs aux droits de 
l�homme; 

31. Accueillent avec satisfaction l�offre des commissions des droits de l�homme 
népalaise et mongole d�accueillir respectivement les huitième et neuvième réunions annuelles du 



 E/CN.4/2003/109 
 page 21 
 
Forum des institutions nationales de défense des droits de l�homme pour la région de l�Asie et du 
Pacifique et prient le HCDH de fournir à ces réunions l�appui nécessaire; 

En ce qui concerne la réalisation du droit au développement et des droits 
économiques, sociaux et culturels: 

32. Réaffirment que le droit au développement est un droit universel et inaliénable qui 
fait partie intégrante des droits fondamentaux de la personne humaine et qu�il importe de 
promouvoir une coopération internationale efficace pour éliminer les obstacles sur la voie de sa 
réalisation et en garantir la jouissance effective; 

33. Réaffirment également que les États sont responsables au premier chef de leur propre 
développement économique et social et qu�on ne saurait trop insister sur le rôle des politiques et 
des stratégies nationales de développement; 

34. Affirment que la paix et la sécurité internationales sont des éléments essentiels pour 
la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels et celle du droit au développement; 

35. Réaffirment que l�être humain est le sujet central du processus de développement et 
qu�en conséquence il devrait être considéré, dans toute politique de développement, comme le 
principal participant à ce processus et le principal bénéficiaire de celui-ci; 

36. Réaffirment également que le respect de tous les droits − civils, culturels, 
économiques et sociaux − est nécessaire pour garantir la jouissance du droit au développement; 

37. Réaffirment par ailleurs que le développement est un processus économique, social, 
culturel et politique global, qui vise à améliorer sans cesse le bien-être de l�ensemble de la 
population; 

38. Réaffirment l�indissociabilité et l�interdépendance des dimensions nationale et 
internationale du processus de développement; 

39. Réaffirment également que les États devraient prendre des mesures pour résoudre le 
problème du développement économique et social des groupes marginalisés ou exclus de 
la société; 

40. Reconnaissent qu�une bonne gouvernance aux niveaux national et international est 
nécessaire pour assurer la protection des droits de l�homme, le respect des libertés et une 
utilisation judicieuse et efficace des ressources de développement en vue de réaliser le droit 
au développement; 

41. Reconnaissent également que la pauvreté et le chômage comptent parmi les 
principaux obstacles à la réalisation du droit au développement et des droits économiques, 
sociaux et culturels et soulignent qu�il importe de renforcer la coopération internationale pour 
remédier à ces problèmes et de prendre des mesures au niveau national; 

42. Prennent note du débat qui se déroule actuellement sur la question de la mise en 
place d�un mécanisme de suivi, permanent et approprié, pour garantir la jouissance effective du 
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droit au développement, ainsi que des divers points de vue exprimés à cet égard dans les 
instances des Nations Unies; 

43. Soulignent l�importance du système de suivi des traités relatifs aux droits de 
l�homme: 

− En ce qu�il constitue un cadre juridique au sein duquel les États parties peuvent faire 
face aux effets bénéfiques et néfastes de la mondialisation; 

− En ce qu�il met en place des processus qui permettent d�harmoniser les lois et les 
politiques nécessaires à la réalisation progressive des droits économiques, sociaux et 
culturels et du droit au développement et qui contribuent à optimiser les effets 
bénéfiques de la mondialisation pour tous; 

− En ce qu�il clarifie le contenu de droits spécifiques et contribue à faire connaître au 
public les dispositions et les principes concernant les droits économiques, sociaux et 
culturels; 

44. Reconnaissent le lien important qui existe entre les activités économiques, 
commerciales et financières internationales et la réalisation du droit au développement; à cet 
égard, la nécessité d�élargir la base de prise des décisions au niveau international, concernant des 
questions liées au développement et dans le but de combler des lacunes organisationnelles, et de 
renforcer le système des Nations Unies et les autres institutions multilatérales a été soulignée; 
l�accent a été mis également sur la nécessité d�élargir et de renforcer la participation des pays en 
développement et des pays en transition à la prise des décisions économiques internationales 
et à l�élaboration des normes dans ce domaine; 

45. Estiment qu�une bonne gouvernance et l�état de droit au niveau national aident tous 
les États à promouvoir et à protéger les droits de l�homme, y compris le droit au développement, 
et s�accordent à reconnaître la valeur de l�effort permanent déployé par les États pour identifier 
et renforcer les pratiques de bonne gouvernance, y compris un gouvernement transparent, 
démocratique, responsable et participatif efficace et adapté à leurs besoins et aspirations, 
notamment dans le cadre des formules de partenariat adoptées d�un commun accord en matière 
de développement, de renforcement des capacités et d�assistance technique; 

46. Reconnaissent aussi le rôle important et les droits des femmes et l�adoption d�un 
point de vue respectant l�égalité des sexes à tous les niveaux du processus de réalisation du droit 
au développement et soulignent en particulier le rapport positif existant entre l�éducation des 
femmes et leur participation sur un pied d�égalité aux activités civiles, politiques, économiques, 
sociales et culturelles de la société, et la promotion du droit au développement; 

47. Invitent tous les États à envisager de signer et de ratifier le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels et les États parties à en appliquer les dispositions; 

48. Invitent les États à continuer à garantir progressivement, par des mesures de 
développement sur le plan national et avec l�aide et la coopération de la communauté 
internationale, la pleine réalisation des droits économiques, sociaux et culturels et du droit au 
développement, en accordant une attention particulière aux personnes, la plupart du temps des 
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femmes et des enfants, de sexe féminin en particulier, et aux communautés qui vivent dans une 
extrême pauvreté et qui sont, par conséquent, les plus vulnérables et les plus défavorisées, ainsi 
qu�à la question de la traite des êtres humains; 

En conséquence, les participants à l’atelier d’Islamabad: 

49. Reconnaissent les liens étroits mutuellement profitables existants entre les quatre 
éléments clefs du Cadre de coopération régionale pour la région de l�Asie et du Pacifique et 
demandent aux États de la région de prendre des mesures concrètes, selon que de besoin, au 
niveau national en liaison avec la mise en �uvre du Cadre de Téhéran; 

50. Prennent note, tout en reconnaissant que le Cadre de Téhéran pour la coopération 
technique régionale est un processus principalement gouvernemental, de l�importance de la 
participation à ce processus des institutions nationales, des organisations non gouvernementales 
et intergouvernementales et du secteur privé, de l�initiative visant à procéder à une consultation 
des entités non gouvernementales avant l�ouverture officielle de l�atelier et de la présentation de 
rapports à ce sujet en séance plénière, et demandent au HCDH d�établir des partenariats avec ces 
entités pour la mise en �uvre du Cadre de Téhéran; 

51. Notent que la mise en �uvre des activités envisagées dans le Cadre de Téhéran pour 
la coopération technique régionale, notamment le Programme d�action pour 2002-2004 adopté à 
Beyrouth, incombe à tous les États de la région et décident de renforcer les efforts communs, 
notamment en coopération avec le HCDH et les diverses équipes de pays de l�Organisation des 
Nations Unies, au sein de la région de l�Asie et du Pacifique, pour appliquer ces conclusions; 

52. Se félicitent des efforts déployés par le HCDH pour appliquer le Programme d�action 
2002-2004 pour le Cadre de coopération dans la région de l�Asie et du Pacifique pour la 
promotion et la protection des droits de l�homme et l�invitent à poursuivre l�exécution des 
activités prévues dans le Cadre; 

53. Demandent aux organismes des Nations Unies, aux institutions financières 
internationales et régionales et aux organismes donateurs bilatéraux de s�interroger sur la façon 
dont ils pourraient soutenir l�exécution des activités, notamment celles qui ont trait aux stratégies 
de lutte contre la pauvreté formulées dans ce Cadre, y compris par un appui technique et 
financier et par la fourniture de ressources humaines; 

54. Apprécient le rôle que jouent les représentants régionaux du HCDH en conseillant les 
gouvernements de la région de l�Asie et du Pacifique, à leur demande, sur l�exécution des 
activités prévues dans le Cadre; 

55. Demandent au HCDH de présenter, pour examen au prochain atelier, un document 
contenant des idées concrètes sur le renforcement des activités régionales et sous-régionales; 

56. Décident de diffuser largement les résultats du présent atelier, en tant que de besoin, 
auprès des ministères et institutions concernés, institutions nationales de défense des droits de 
l�homme, organisations non gouvernementales, instituts universitaires et autres partenaires aux 
niveaux national, sous-régional et régional; 
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57. Demandent au HCDH de faire rapport, au prochain atelier, sur les progrès réalisés 
dans la mise en �uvre du Cadre de coopération technique régionale; 

58. Félicitent les États de la région de l�Asie et du Pacifique pour les contributions qu�ils 
ont déjà versées au HCDH, les invitent à en augmenter le montant et invitent les autres États de 
la région qui ne l�ont pas encore fait à envisager de verser une première contribution, en 
particulier pour soutenir les activités de coopération technique et favoriser le renforcement des 
capacités et des infrastructures nationales dans le domaine des droits de l�homme, comme 
indiqué dans l�appel annuel pour 2003; 

59. Invitent tous les États de la région de l�Asie et du Pacifique à organiser des ateliers 
sous-régionaux intersessions au sein du Cadre de coopération technique régionale et se félicitent 
de l�offre du Gouvernement qatarien d�accueillir le prochain atelier sous-régional sur 
l�enseignement des droits de l�homme dans les écoles, organisé à l�intention des six membres 
du Conseil de coopération du Golfe et en coopération avec celui-ci; 

60. Acceptent l�offre du Gouvernement palaosien d�accueillir un atelier annuel ou 
intersessions au titre du Cadre de coopération technique régionale. 
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Annexe II 

PROGRAMME D’ACTION 2002-2004 POUR LE CADRE DE COOPÉRATION 
DE LA RÉGION DE L’ASIE ET DU PACIFIQUE POUR LA PROMOTION 

ET LA PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME 

 La responsabilité de la mise en �uvre de ce programme d�action incombe essentiellement 
à l�ensemble des États de la région. Le Haut-Commissariat aux droits de l�homme facilitera 
l�exécution des activités, en étroite coopération avec les partenaires régionaux, sous-régionaux 
et nationaux. 

1. Plans d’action nationaux relatifs aux droits de l’homme et renforcement des capacités 
à l’échelon national 

Principaux objectifs: rassembler des données d’expérience et des informations sur les pratiques 
optimales dans la région et mettre au point des outils pour l’élaboration des plans d’action 
nationaux 

 Achever la mise au point du manuel présentant «des mesures susceptibles de faciliter 
l�élaboration de plans d�action nationaux pour la promotion et la protection des droits de 
l�homme, que pourraient envisager les pays soucieux d�incorporer un plan de ce type dans leurs 
activités de défense des droits de l�homme». Le traduire dans les langues des pays concernés et 
le diffuser auprès des États, institutions nationales et organisations non gouvernementales de la 
région; 

 Fournir, sur demande, des services de coopération technique et des services consultatifs 
pour développer les capacités nationales dans le domaine des droits de l�homme, et notamment 
promouvoir la ratification des instruments relatifs aux droits de l�homme et aider les États parties 
à s�acquitter de leur obligation de présenter des rapports; 

 Fournir, sur demande, des services de coopération technique et des services consultatifs 
en vue de faciliter l�élaboration, la mise en �uvre, l�évaluation et le suivi de plans d�action 
nationaux relatifs aux droits de l�homme, dans le but notamment d�intégrer les droits 
économiques, sociaux et culturels et les plans d�action axés sur la lutte contre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est associée; 

 Évaluer, en collaboration avec les gouvernements concernés, l�expérience de l�ensemble 
des pays de la région de l�Asie et du Pacifique ayant achevé la mise au point de plans d�action 
nationaux, afin de rassembler des données d�expérience et des informations sur les pratiques 
optimales. 

2. Éducation dans le domaine des droits de l’homme 

Objectif principal: renforcer les capacités nationales en matière d’éducation dans le domaine 
des droits de l’homme en mettant l’accent sur l’incorporation de l’éducation dans le domaine 
des droits de l’homme dans le système scolaire 

 Dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour l�éducation dans le domaine des 
droits de l�homme (1995-2004), mettre au point, publier et diffuser un récapitulatif des activités 
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entreprises dans la région de l�Asie et du Pacifique en ce qui concerne l�éducation, la formation 
et l�information dans le domaine des droits de l�homme; 

 Réaliser et publier une étude des méthodes populaires et non formelles d�éducation 
relatives aux droits de l�homme dans la région, en accordant une attention particulière à celles 
qui concernent les groupes vulnérables, défavorisés et marginalisés; 

 Rassembler les matériels existants (manuels, programmes d�étude, législation, etc.) se 
rapportant à l�enseignement des droits de l�homme à l�école, conformément aux principes de la 
Convention relative aux droits de l�enfant, pour diffusion; 

 Organiser, en partenariat avec des partenaires régionaux/sous-régionaux, une série 
d�ateliers dans diverses sous-régions, dans le but d�inclure l�enseignement des droits de l�homme 
dans le système scolaire et de se pencher sur des questions telles que la formation des 
enseignants et la mise au point de programmes et de matériels. Les ateliers seront conçus selon 
la méthode élaborée lors de l�Atelier sous-régional de formation sur l�éducation dans le domaine 
des droits de l�homme en Asie du Nord-Est qui a eu lieu à Séoul en décembre 1999. Ces ateliers 
s�adresseront aux décideurs en matière d�éducation, aux responsables des instituts de formation 
des enseignants, aux responsables des facultés d�éducation des universités, aux auteurs de 
matériels d�enseignement et de programmes d�étude, aux associations de parents, aux 
organisations non gouvernementales ayant des activités dans le domaine de l�enseignement 
des droits de l�homme à l�école ainsi qu�à d�autres organisations et institutions nationales 
concernées; 

 Relier les activités entreprises sur le plan national dans le but d�assurer le suivi des ateliers 
sous-régionaux en vue de constituer un réseau régional, notamment par le biais de l�Internet, 
pour promouvoir les échanges d�informations; 

 Soutenir la recherche concernant divers aspects de l�enseignement des droits de l�homme à 
l�école, notamment en réalisant des études comparatives et en élaborant des principes directeurs 
portant sur les politiques en matière d�éducation, les programmes scolaires et les programmes de 
formation des enseignants, les activités périscolaires, les expériences novatrices en matière de 
direction de classe ou d�école et l�évaluation des effets des programmes d�enseignement des 
droits de l�homme; 

 Demander à l�Organisation des Nations Unies de mettre au point des outils vidéo 
appropriés pour la promotion des droits de l�homme à l�école; 

 Fournir, sur demande, des services consultatifs pour organiser et mettre en �uvre des 
activités complémentaires en vue de promouvoir un enseignement des droits de l�homme 
efficace à l�école, mettant en lumière les avantages de la diversité humaine et culturelle et de 
la tolérance religieuse et combattant la discrimination. 
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3. Institutions nationales de défense des droits de l’homme 

Objectif principal: soutenir les activités régionales visant à renforcer le rôle des institutions 
nationales et leur association dans la région de l’Asie et du Pacifique 

 Apporter un appui aux réunions annuelles du Forum des institutions nationales de défense 
des droits de l�homme pour la région de l�Asie et du Pacifique axées sur l�échange 
d�informations sur les pratiques les meilleures et demander au Forum de présenter un rapport 
à l�atelier annuel régional; 

 En coopération avec des États, continuer de fournir, sur demande, des services de 
consultation et de coopération technique pour contribuer à la création d�institutions nationales 
et au renforcement de celles qui existent déjà; 

 Soutenir les activités de suivi liées à la mise en �uvre du Programme d�action de la 
Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance 
qui y est associée; 

 Fournir un appui à l�atelier sur les médias, le racisme et l�éducation qui doit être organisé 
en coopération avec le Forum pour la région de l�Asie et du Pacifique en Australie en juin 2002, 
en mettant tout particulièrement l�accent sur la nécessité d�éviter d�encourager, directement 
ou indirectement, le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est 
associée, conformément aux dispositions du Programme d�action de la Conférence mondiale 
contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est associée; 

 Continuer, en coopération avec les institutions nationales de défense des droits de 
l�homme, à élaborer et à appliquer des programmes de formation, notamment dans le domaine 
des techniques d�enquête; 

 Organiser une série d�activités régionales et nationales visant à renforcer le travail des 
institutions nationales au niveau national en ce qui concerne les droits économiques, sociaux et 
culturels, en s�appuyant sur les méthodes élaborées lors des ateliers qui ont eu lieu à Manille et 
à Hong Kong; 

 Aider les institutions nationales à donner suite aux conclusions de l�Atelier régional sur 
le rôle des institutions nationales de défense des droits de l�homme dans la promotion des droits 
des femmes, qui s�est tenu à Fidji en mai 2000, en ce qui concerne notamment la nécessité 
d�offrir des cours de formation bien conçus, permettant d�acquérir une connaissance satisfaisante 
des droits et des besoins particuliers des femmes; 

 Élaborer, en collaboration avec ONUSIDA et en consultation avec des institutions 
nationales de défense des droits de l�homme, des principes directeurs visant à aider les 
institutions nationales de défense des droits de l�homme à faire face aux problèmes de 
discrimination et de stigmatisation liés au VIH/sida et à promouvoir et protéger les droits 
de l�homme dans le contexte du VIH/sida; 

 Organiser un atelier pour envisager les moyens permettant aux institutions nationales de 
contribuer à la lutte contre la traite des êtres humains et à la protection des droits des personnes 
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victimes de la traite, et pour élaborer un projet pilote entre deux institutions nationales de la 
région au moins pour promouvoir la coopération internationale dans ce domaine. 

4. Réalisation du droit au développement et des droits économiques, sociaux et culturels 

Objectif principal: renforcer les capacités nationales pour développer la justiciabilité des droits 
économiques, sociaux et culturels 

 Organiser, en collaboration avec les partenaires régionaux/sous-régionaux, une série 
d�ateliers dans diverses sous-régions, à l�intention des juges et des avocats sur la justiciabilité 
des droits économiques, sociaux et culturels, en adoptant les méthodes élaborées lors de l�Atelier 
organisé à l�intention des juges sur la justiciabilité des droits économiques, sociaux et culturels 
en Asie du Sud qui a eu lieu à New Delhi en novembre 2001; 

 Créer un réseau régional de juges et d�avocats participant à ces ateliers, notamment par 
le biais de l�Internet, pour assurer le suivi des ateliers sous-régionaux et promouvoir un échange 
de données d�information; 

 Créer une base de données sur la jurisprudence concernant les droits économiques, sociaux 
et culturels, en utilisant les ressources des réseaux et les équipes nationales mises en place lors 
des ateliers; 

 Organiser un atelier avec les services de planification nationale, les ministères concernés, 
les institutions nationales et des représentants de la société civile, pour échanger des 
informations sur l�expérience des pays, en vue d�élaborer un ensemble de bonnes pratiques 
à mettre en �uvre face à la mondialisation; 

 Organiser, en coopération avec un pays hôte et des partenaires régionaux, une réunion 
régionale pour engager un dialogue sur les causes et conséquences des migrations, qui porterait 
non seulement sur les questions d�application des lois et de contrôle aux frontières, mais aussi 
sur la promotion et la protection des droits de l�homme des migrants et les rapports entre 
migration et développement; 

 Fournir, sur demande, des services de consultation et de coopération technique pour aider 
à intégrer les droits de l�homme dans les stratégies nationales de lutte contre la pauvreté. 

----- 

 


